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OBJET : ADOPTION DU PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE - PLAN MERCREDI (PEdT) 2019-2020

Le 27 septembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 20/09/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte 
DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER,
Monsieur Stéphane PAOLI, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Madame Françoise TERME. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER à Monsieur Jean BOULHOL, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à
Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Gerard DELOCHE, 
Madame Michele EINAUDI à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Gaelle LENFANT à 
Monsieur Hervé GUERRERA, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Reine MERGER, Madame Catherine
ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Francis TAULAN à Monsieur Jules SUSINI, Monsieur 
Michael ZAZOUN à Madame Charlotte BENON, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Jean-
Pierre BOUVET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame 
Coralie JAUSSAUD, Monsieur Claude MAINA, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Christian ROLANDO. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Madame Brigitte DEVESA donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 27 SEPTEMBRE 2019

---------------

RAPPORTEUR : Madame Brigitte DEVESA

Politique Publique     :   12-DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE PROXIMITE AUX 
AIXOISES ET AIXOIS

OBJET : ADOPTION DU PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE - PLAN MERCREDI (PEDT) 
2019-2020- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La Ville d’Aix-en-Provence a élaboré puis contractualisé avec l’État et la Caisse Nationale
d’Allocations  Familiales  des  Bouches-du-Rhône  un  Projet  Educatif  de  Territoire  (PEdT)
approuvé par délibération DL.2015-346 du Conseil Municipal du 23 Juillet 2015.

Lors du Conseil Municipal du 16 Juillet 2018,  la Ville d’Aix-en-Provence a exprimé son
souhait,  par  le  biais  d’une  information  au  conseil,  de  s’engager  dans  un  processus  de
contractualisation, mais qu’elle était en attente de précisions notamment financières de la part
de ses partenaires pour finaliser ses engagements.

En fonction des informations recueillies, la Ville d’Aix-en-Provence a adopté en accord avec
ses partenaires et par délibération DL.2018-599 du Conseil Municipal du 17 Décembre 2018
un Projet Educatif de Territoire pour l’année 2018 qui complète celui de 2015 et qui intègre
notamment les éléments du Plan Mercredi.

La mise en place de ce dispositif  nécessite des phases de concertations importantes avec les
nombreux acteurs qui interviennent dans les processus éducatifs en direction des enfants.
Pour  conduire  cette  mission,  la  Ville  d’Aix-en-Provence  a  confié  à  la  Commission
d’Observation des Rythmes Scolaires (CORS) une mission de suivi dans la mise en œuvre et
l’évolution du PEdT. Cette démarche de rencontres et de consultations a été menée durant le
1er semestre 2019. Un document de synthèse assorti de propositions a été rédigé et vous a été
présenté dans un précédent rapport.



Il  convient aujourd’hui d’intégrer ces nouveaux éléments ainsi  que la Charte Qualité  des
Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) dans un nouveau PEdT pour la période 2019-
2020.

Je vous demande en conséquence, mes chers collègues, de bien vouloir :

- ADOPTER le Projet Educatif de Territoire-Plan Mercredi accompagné de la Charte
Qualité  des  ALSH  pour  la  période  2019-2020,  ces  documents  étant  présentés  en
annexe,

- AUTORISER Madame  le  Maire  à  signer  ce  Projet  Educatif  de  Territoire-  Plan
Mercredi ainsi que la Charte Qualité des ALSH.



DL.2019-425 - ADOPTION DU PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE - PLAN MERCREDI 
(PEDT) 2019-2020- 

Présents et représentés : 48

Présents : 36

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 48

Pour : 48

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 01/10/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



PROJET EDUCATIF 
de TERRITOIRE

PLAN MERCREDI

Ville d’Aix-en-Provence

2019 - 2020

LISTES DES ANNEXES

 Convention PEdT 2019-2020

 PEdT 2019-2020

 Liste des ALSH de la Ville d'Aix-en-Provence

 Charte Plan Mercredi

 Synthèse plan de développement des ALSH :
Axe 1 : La complémentarité et la cohérence éducatives des différents 
temps de l’enfant  
Axe 2 : Accueil de tous les publics (enfants et leurs familles) 
Axe 3 : Mise en valeur de la richesse des territoires
Axe 4 : Le développement des activités éducatives de qualité 

 Projets des ALSH détaillés

 Synthèse des dispositifs aixois
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
 PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

 

Convention relative à la mise en place d’un projet éducatif territorial 
(PEdT) 2019-2020 

 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L.551-1 modifié par la loi n°2013-595 du 8 juillet 
2013 et l’article D.521-12 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R.227-1, R.227-16 et R.227-
20 ; 
 
Vu le décret n° 2018-647 du 23 juillet 2018  modifiant les définitions et règles applicables aux 
accueils de loisirs 
 
Vu le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation de la semaine 
scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques 
 
Vu le décret n°2016-1051 du 1er août 2016 relatif au projet éducatif territorial et l'encadrement 
des enfants scolarisés bénéficiant d'activités périscolaires dans ce cadre 
 
Vu la délibération N°........................du Conseil Municipal en date du ................................relative au 
Projet Educatif de Territoire et Plan Mercredi 
 
 

- Le maire de la commune d’Aix-en-Provence , 
 

- Le Préfet de Région, 

- Le Directeur des services départementaux de l’éducation nationale d’Aix-Marseille  
agissant sur délégation du recteur d’académie, 

 
- Le Directeur Général de la Caisse d’Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône, 

 
-  Les représentants des Structures gestionnaires d’ALSH 

 
 
Conviennent ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
Cette convention a pour objet de déterminer les modalités d’organisation et les objectifs 
éducatifs des activités périscolaires mises en place dans le cadre d’un projet éducatif territorial 
pour les enfants scolarisés dans les écoles maternelles et/ou élémentaires de la commune d’Aix-
en-Provence dans le prolongement du service public de l'éducation et en complémentarité avec 
lui. 
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Article 2 : Objectifs du projet éducatif territorial 
 
Les partenaires conviennent des objectifs décrits dans le projet éducatif territorial annexé. 
 
 
Article 3 : Contenu du projet éducatif territorial 
 
Le descriptif du projet éducatif territorial figure en annexe. Il dresse la liste des écoles publiques 
concernées par le projet. 
 
Il comprend notamment la liste des activités périscolaires proposées aux enfants et les 
modalités selon lesquelles elles sont organisées. 
 
 
Article 4 : Partenariats 
 
Le projet éducatif territorial est mis en place avec les partenaires signataires de cette 
convention. 
 
 
Article 5 : Pilotage du projet 
 
La mise en œuvre du projet relève de la compétence de la collectivité qui en assure le pilotage. 
Le pilotage du projet est assuré par la commune d’Aix-en-Provence 
Elle s’appuie sur un comité de pilotage dont la composition est décrite dans le projet éducatif 
territorial annexé. 
 
Le comité de pilotage a pour rôle le suivi de la mise en œuvre et de l’évaluation du projet. 
 
 
Article 6 : Mise en œuvre et coordination du projet 
 
La coordination du projet est assurée par le service compétent de cette collectivité. 
 
 
Article 7 : Articulation éventuelle avec d’autres dispositifs et activités 
 
Les activités prévues dans le projet éducatif territorial sont articulées avec celles proposées dans 
le cadre du ou des contrat(s) suivant(s) : Plan mercredi, EAC , Pass’port, contrat de ville. 
 
Ces activités sont articulées avec celles organisées dans le cadre extra scolaire. 
 
Ces activités sont articulées avec celles proposées aux enfants et jeunes scolarisés dans le second 
degré. 
 
 
Article 8 : Évaluation du projet 
 
L’évaluation du projet est assurée par le comité de pilotage selon la périodicité définie dans le 
projet éducatif territorial annexé. 
 
Les indicateurs retenus (en fonction des objectifs visés) et les indicateurs quantitatifs figurent en 
annexe, ainsi que les éventuelles recommandations du groupe d’appui départemental. 
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Article 9 : Durée de la convention 
 
La présente convention est établie pour les années 2019 et 2020 
 
Elle est reconduite tacitement pour la même durée que celle mentionnée ci-dessus. 
 
A l’issue de la période de validité de la convention, un bilan final du projet éducatif territorial est 
établi par le comité de pilotage en lien avec les signataires de la convention. 
 
La convention peut être dénoncée soit par accord entre les parties, soit à l’initiative de l’une 
d’entre elles. Dans ce cas, la dénonciation peut intervenir à tout moment en respectant un 
préavis de trois mois. Elle doit être faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. Le délai de préavis court à compter de la réception de cette lettre. 
 
La convention peut également faire l’objet d’avenants signés par l’ensemble des parties 
concernées par ces avenants. 
 

 
A……………, le 
 
 

  
 
 
 

Le Maire de la commune d’Aix-en-Provence 
 

Maryse JOISSAINS MASINI 
 

 
 
 
 
 

 
Le directeur académique des services 

de l’éducation nationale, 
Directeur des services départementaux de 

l’éducation nationale d’Aix-Marseille 
 

Monsieur Dominique BECK 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet de la Région 

Monsieur Pierre DARTOUT 

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de la Caisse 

d’Allocations Familiales des 

Bouches-du-Rhône 

 

Monsieur Jean-Pierre Soureillat 
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Les représentants des Structures gestionnaires d’ALSH 
 

- CSC La Provence – ALSH P ARENE 

Représenté Mme DUMICHEL 

 

 

- ARCHIPEL – ALSH  La Duranne – Simone Veil 

Représenté Nadia FABRE 

 

- ATMF – ALSH Le Pollux 

Représenté M. Abnenasseur EL DRISSI 
 

- Association de Gestion du Centre Albert 

CAMUS – ALSH CORSY 

Représenté M. Munsiambote MAVAKALA 
 
 
 

- CSC La Grande Bastide – ALSH 3 Sautets 

Représenté M. Yan CORELLOU 
 
 
 

- CSC Chateau de l’Horloge - ALSH Henri 

WALLON 

Représenté Madame Chantal DAVENNE 
 

- CSC Jean-Paul COSTE – ALSH Pagnol 

Représenté Mme Jeanine BERGE 
 

 

 

- CSC ADIS Les Amandiers – ALSH 2 Ormeaux 

Représenté Mr GARCIA 
 

- CSC Jean-Paul COSTE – ALSH  Les Floralies 

Représenté Mme Jeanine BERGE 
 
 
 

- CSC Aix Nord – ALSH Les Lauves 

Représenté Mme Mauricette SERAY 
 

- Planet Jeunes – ALSH de Luynes / Peisson 

Représenté M. Nicolas GUIHOT 
 
 

- CSC Marie-Louise DAVIN – ALSH MAUREL 

Représenté M. Denis MINGUET 
 

- ARCHIPEL – ALSH  Les Milles (Marie Mauron 

et Colline du Serre) 

Représenté Nadia FABRE 
 
 

- CSC Marie-Louise DAVIN – ALSH COUTERON 

Représenté M. Denis MINGUET 
 

- ARCHIPEL – ALSH  La Duranne – Pierre Gilles 

De Genne 

Représenté Nadia FABRE 
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Ville d’Aix-en-Provence 

 

 
PROJET  

EDUCATIF DE TERRITOIRE 
et PLAN MERCREDI 

2019-2020  
 

  

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

DES SERVICES QUALITE DE VIE 

 

DIRECTION DES ANIMATIONS ET DE LA 

JEUNESSE 
Philippe DEGROOTE 

Directeur 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

DES SERVICES QUALITE DE VIE 

 

DIRECTION DE L’EDUCATION 

DIRECTION DE LA VIE SCOLAIRE 
DIRECTION DESACTIVITES PERISCOLAIRES 

DIRECTION DE LA JEUNESSE, PETITE 

ENFANCE, ENFANCE 
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CONTEXTE 

 
La Ville d’Aix-en-Provence a toujours mené une politique éducative ambitieuse 
avec l’ensemble de ses partenaires et s’est dotée dès 2015 d’un Projet Éducatif 
de Territoire (PEdT). 
 
Le PEdT permet de structurer avec la Communauté Éducative un parcours 
éducatif cohérent, porteur de sens sur les différents temps de l’enfant, scolaire  
loisir et familial tout en capitalisant les acquis des différentes réformes. Il doit 
contribuer à la réussite et à l’épanouissement de tous les enfants. 
 
Ce PEDT définit des objectifs et des moyens et a pour finalité de contribuer à la 
formation des citoyens de demain. Devenir un citoyen épanoui, autonome et 
responsable relève d’une construction globale entre l’éducation formelle 
(enseignements et savoirs fondamentaux…) et l’éducation non formelle (acquis 
de l’entourage familial, de la vie en société, des pratiques culturelles et 
sportives...) 
 
Le Plan mercredi est venu renforcer les dispositifs existants. Il s’inscrit dans la 
continuité des actions mises œuvre, depuis plusieurs années, par la Ville et ses 
partenaires institutionnels pour soutenir et accompagner les gestionnaires 
d’ALSH. 
 
Bâtir un projet éducatif territorial ambitieux, c’est également faire du mercredi 
un temps de réussite et d’épanouissement pour l’enfant en cohérence et en 
complément avec les enseignements scolaires. 
 
Un processus d'évaluation continue a été déployé à travers la commission 
d’évaluation des rythmes scolaires (CORS) qui analyse chaque année la qualité et 
la cohérence des dispositifs et actions proposées au sein des écoles. 
 
La démarche engagée entre les différents acteurs éducatifs doit être simple, 
fédératrice et permettre de : 
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 Rendre cohérent et complémentaire les différents temps de vie de 
l’enfant, 

 Participer à la construction globale de l’enfant, 
 Faire du mercredi un temps de réussite et d’épanouissement pour l’enfant 

en lien avec les enseignements scolaires, 
 Proposer une offre éducative de qualité, plurielle, riche et diversifiée. 

 
L’année 2018/2019 est marquée par deux objectifs : 

- Renforcer la concertation et la co construction de dispositifs et d’actions 
avec la Communauté Educative, les partenaires institutionnels, l’ensemble 
des Directions de la Ville et les associations du Territoire,  

- Partager des valeurs et des ambitions autour de la réussite et de 
l’épanouissement des enfants. 

 
Le Projet Educatif de Territoire et le Plan Mercredi s’articulent autour : 
 d’ambitions, d’axes prioritaires partagés et des objectifs éducatifs déclinés 

en actions cohérentes et complémentaires sur tous les temps de l’enfant, 
 d’une charte qualité intégrée à l’ensemble des projets et actions, 
 d’un pilotage et d’une coordination permettant de développer les 

partenariats, 
 d’une analyse des besoins et des éléments de diagnostic, 
 des moyens et de nombreux dispositifs, 
 d’un suivi et d’une évaluation régulière. 

 
I- ELEMENTS DE DIAGNOSTIC ET ORGANISATION DES DIFFERENTS TEMPS 

 
L’analyse des besoins sociaux permet à partir de données sociologiques et 
démographiques d’avoir une bonne connaissance du territoire et de l’évolution 
des besoins. 
 
La nouvelle organisation des temps scolaire sur quatre jours en septembre 2018 
a eu peu d’incidence sur la fréquentation des garderies. 
A l’inverse, le comportement des familles s’est modifié le mercredi : Les accueils 
de Loisirs doivent faire face à des demandes très diversifiées, demande d’un 
accueil ponctuel ou en en complément d’autres modes de garde (notamment 
familiaux ou à domicile). 
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QUELQUES CHIFFRES 
 

Composition des Familles 
 
 17 072 familles avec des enfants de 

moins de 25 ans sur la commune 
en 2014.  

 Accroissement du nombre de 
familles mono-parentales : 31,3 % 
en 2014 contre 28,9 % en 2010.  

 19 383 enfants entre 0 et 14 ans 
sur la commune (2015). 

 1 491 naissances enregistrées en 
2017.  

 3 916 enfants de moins de 3 ans 
(2011).  

 

Temps Scolaire et Périscolaire 
 
 9 600 enfants inscrits dans les 

Ecoles:  
- 3 600  en maternelle 
- 6 000 en élémentaires 

 320 agents des écoles présents 
chaque jour 

 8 500 enfants inscrits à la cantine 
 des ateliers bulle et poivre dans 

chaque école élémentaire 
 166 intervenants périscolaires 
 1 700 enfants accueillis en garderie 

le matin, 3 000 le soir 
 

Offre d’accueil et de loisirs sans 
hébergement 
 
 15 Accueils sur le territoire 

communal  
 1 486 places au 1er janvier 2019 

Dispositifs et Actions 
 
De nombreux dispositifs existent et 
cohabitent. Certains se créent d'autres 
évoluent (voir document en annexe) 
 

 
La dernière organisation qui a été adoptée à la rentrée scolaire 2018-2019 a 
redéfini les temps scolaires et périscolaires de la manière suivante : 
 
Lundi, Mardi, Jeudi, vendredi : 
07h30 à 08h30 : Temps d'accueil 
08h30 à 11h30 : Temps d'enseignement 
11h30 à 13h30 : Temps de restauration et temps libre 
13h30 à 16h30 : Temps d'enseignement 
16h30 à 17h45 : Temps d'accueil 
 
Si la répartition des temps peut être comparée à celle mise en place sur une 
période antérieure, de nouvelles contraintes exogènes sont apparues en très 
peu de temps et ont engendré des conséquences inexorables sur les 
organisations : 

-  Application du Plan Vigipirate, 
-  Rapport de la Chambre Régionale de la cour des comptes sur le temps de       
travail des agents, 
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-  Signature du pacte financier avec l'état qui contraint les dépenses de 
fonctionnement 
- Evolution de la demande des familles en matière de modes de garde, 
d'éducation, et de  restauration etc.. 
-  Elaboration par le gouvernement de la loi "pour une école de la confiance" et 
du "plan mercredi" 
 

En fonction de ces nouvelles contraintes, la ville d'Aix s'est donnée du temps 
pour consulter ses partenaires ainsi que l'ensemble des acteurs éducatifs sur ces 
évolutions afin de déterminer des objectifs qui soient partagés. Cette 
consultation a été menée durant le 1er semestre 2019 et a donné lieu à des 
comptes rendus dont une synthèse est présentée en annexe. 
 
Plusieurs actions ont été menées en 2018/2019 dont : 
 La nouvelle organisation des temps scolaires sur 4 jours 
 Le déploiement du dispositif Coup de pouce le mercredi matin 
 La réouverture des ALSH le mercredi matin 
 La préparation d’une Charte des collaborations 
 La mise en œuvre de la Charte Qualité du Plan Mercredi 
 La réflexion sur les ambitions éducatives de la Ville 

 
II- PILOTAGE, COORDINATION ET SUIVI 

 

Le PEdT est un projet, une ambition partagée par tous les acteurs de la 
Communauté Educative pour tendre vers une cohérence et une 
complémentarité des différents temps de vie de l’enfant. 
 
La Ville coordonne le PEDT et le Plan Mercredi avec l’ensemble des partenaires 
et représentants de la Communauté Educative. Le pilotage s’organise autour de 
différentes instances. 
 
Le comité de pilotage composé des partenaires institutionnels, internes à la Ville 
et associatifs partagent les axes et objectifs éducatifs qui sont déclinés sur 
chaque temps scolaire, périscolaire et extra-scolaire. 
 
Cette démarche est relayée dans les groupes de travail et les transversalités qui 
se créent autour de projets communs pour donner une nouvelle dynamique et 
développer la cohérence entre acteurs et actions. 
 
Des réunions d’information et des ateliers d’échange sont proposés aux 
représentants de l’ensemble des acteurs éducatifs : enseignants, associations et 
gestionnaires d’ALSH, agents municipaux et parents.  
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Les conseils d’écoles sont également sollicités pour développer les partenariats 
avec les gestionnaires de structures d’accueil collectif de mineurs. 
 
Dans le cadre de la mise en place et du suivi de la Charte Qualité "Plan 
mercredi", toutes ces collaborations sont  développées avec l’Éducation 
Nationale pour tenir compte des axes suivants : 

 La complémentarité et la cohérence éducative des différents temps de 

l’enfant (scolaire, périscolaire et familial), 

 L’accueil de tous les publics (handicap, mixité sociale…), 

 La mise en valeur de la richesse des territoires (ancrage territorial), 

 Le développement d’activités éducatives de qualité. 
 

La Commission d'Observation des Rythmes Scolaires (CORS), gérée par le comité 
de la Caisse des Écoles, est un espace de dialogue et de suivi entre tous les 
acteurs de la communauté éducative. Cette instance a pour rôle d’analyser et de 
rendre un avis sur l’organisation des temps, les activités proposées, leur 
cohérence et leur intérêt pour les enfants. 
 

III- AMBITIONS, AXES PRIORITAIRES ET OBJECTIFS EDUCATIFS 

 
Les axes et objectifs éducatifs ont été co-construits lors des rencontres entre la 
Commission d'Observation des Rythmes scolaires et les différents partenaires 
puis présentés en Comité de Pilotage. 
Les ambitions partagées par tous les acteurs sont de : 

 Favoriser la réussite scolaire, l’épanouissement et le développement 
personnel de l’enfant 

 Aider à la construction des citoyens de demain 
 Conforter la communication et le dialogue avec la Communauté Educative 

 Déployer une offre de qualité, cohérente et partagée sur les différents 
temps scolaires, périscolaires et extrascolaires 

 

Chaque ambition est traduite en objectifs éducatifs et déclinée en actions 
menées ou projets en cours. Ces actions et projets seront recensés de septembre 
à octobre pour une mise en œuvre et un accompagnement dès novembre. 
 

1/ Favoriser la réussite scolaire, l’épanouissement, le développement personnel 
de l’enfant  et respecter sa singularité : 
 En renforçant l’apprentissage des savoirs fondamentaux: lire, écrire, 

compter et respecter autrui 
 En luttant contre les inégalités et favoriser l’accessibilité de tous à tout  
 En mettant en cohérence les actions sur les différents temps 
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 En coordonnant les dispositifs d’accompagnement scolaire 
 En développant l’autonomie, la curiosité 

 
Exemples d’actions développées et projets en cours : 

- Accompagnement scolaire et déploiement du dispositif  "Coup de pouce" le 
mercredi 

- Enseignements artistique et culturel (EAC) 
- Propositions et accompagnement d’actions partagées scolaire, 

périscolaire, extra scolaire 
- Autonomie et comportement à table 

 
2/ Accompagner la construction des citoyens de demain - Apprendre à vivre 
ensemble et accueillir les différences : 
 En développant les actions citoyennes et la participation à  la vie locale 
 En transmettant les valeurs de la République 
 En sensibilisant à l’environnement et à l’écologie 
 En favorisant l’inclusion 
 En tissant des liens intergénérationnels 

 
Exemples d’actions développées et projets en cours : 

- Projet des serres municipales et des jardins-potagers partagés 
- Mois éco citoyen 
- Recrutement commun Ville / Education Nationale des Accompagnants des 

Elèves en Situation de Handicap  
- Rencontres InterGénérationnelles 
- Dispositif Passeport Citoyen 
- Actions de sensibilisation à partir de la création avec un illustrateur 

professionnel d'une BD sur le bien vivre  ensemble dans l'école 
- Refonte des règlements intérieurs  

 
3/ Améliorer la communication et le dialogue avec l’ensemble de la 
Communauté Educative : 
 En favorisant la co-éducation 
 En assurant une meilleure lisibilité de l’offre et des actions existantes sur le 

territoire 
 En facilitant les échanges entre enseignants, associations et porteurs de 

projets, 
 En incluant les parents dans la réflexion sur les besoins des enfants 
 En travaillant sur la parentalité 
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Exemples d’actions développées et projets en cours : 
- Expérimentation d’une nouvelle organisation dans les écoles (Référent de 

secteur, charte des collaborations, bonnes pratiques) 
- Recensement des dispositifs et actions par thématique 
- Partage des projets d’écoles et projets éducatifs ALSH et mise en place 

d’outils pour améliorer les échanges et les relations entre les acteurs 
éducatifs 

- Plan Local de la Santé Publique 
- Réunion des Parents d’Elèves début juillet 2019 

 

4/ Prendre en compte le bien-être et le plaisir de l’enfant en respectant son 
rythme et en déployant une offre de qualité 
 Assurer une cohérence et une complémentarité éducative des différents 

temps scolaires, périscolaires, extra scolaires et familiaux 
 Mieux communiquer par des supports adaptés 
 Intégrer les éléments de la charte qualité dans toutes les actions menées 
 Utiliser les richesses du territoire: culture, sportif, maillage associatif… 
 Organiser des temps forts 

 

Exemples d’actions développées et projets en cours : 
- EAC, dispositif pass’sport, conservatoire, bibliothèques, musées, 

associations sportives etc... 
- BAFA Citoyen 
- Référent de secteur, Référent ALSH, réussite éducative 
- Journée du pass’sport, fête des ALSH, Carnaval, Grande Lessive 

 

IV- PLAN MERCREDI ET CHARTE QUALITE 

 

Le plan mercredi Ville d’Aix-en-Provence repose sur: 
 des accueils de loisirs éducatifs (ALSH), accompagnés en termes de 

qualité, d’actions et de sorties proposées aux enfants 
 des offres éducatives riches, plurielles et diversifiée du type culturel 

sportif, environnemental, réussite scolaire… en lien avec de nombreux 
partenaires: musées, conservatoire, clubs sportifs… 

 
4 objectifs :  

 S’inscrire dans les axes et ambitions prioritaires définis 
 Décliner un projet global et cohérent pour l’ensemble des mercredis  
 Intégrer les éléments de la Charte Qualité 
 Valoriser les ressources locales 
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Le déploiement de la charte qualité permet de procéder à un état lieux des 
actions déjà entreprises, et d’établir une feuille de route (cf tableau en annexe) 
pour améliorer les projets des structures et les conditions d’accueil sur les axes 
suivants : 
 Complémentarité et cohérence éducative des différents temps de l’enfant.  
 Accueil de tous les publics  (handicap, mixité sociale). 
 Mise en valeur de la richesse des territoires. 
 Le développement d’activités éducatives  

 

Tous les gestionnaires ALSH sont invités à se présenter lors des conseils d’école et 
à travailler sur la mise en cohérence du projet d’école et du projet éducatif de 
l’ALSH. Les gestionnaires ALSH font l’objet d’une mutualisation de locaux, mais 
seulement deux mutualisent également le matériel (expérimentation en cours). 
Ils font également tous l’objet d’un suivi et de mise en place de procédures 
concernant les locaux (état des lieux, cuisine satellite, ménage...) 
 
L’ensemble des gestionnaires développent une politique d’information des 
familles sur les activités proposées, les projets pédagogiques, le fonctionnement 
de l’ALSH et veillent à la mixité sociale des publics en proposant une tarification 
progressive (7 gestionnaires sont conventionnés LEA). 
 
Les activités proposées sont conçues dans une logique de loisirs et de 
découverte, comme le montre la diversité des partenariats développés : Musées, 
Hôtel de Caumont, Grand Théâtre de Provence, Camp des Milles, Cité du Livre, 
Piscines, The camp…. Ces activités, cohérentes et au service d’un projet 
pédagogique continu sur l’année, aboutissent à une réalisation finale de 
restitution. La participation est basée sur le principe du libre-choix de l’enfant.  
 
Dans le cadre du BAFA Citoyen, les nouveaux animateurs du territoire seront 
formés au développement durable, à la citoyenneté et à d’autres activités en lien 
avec différents partenaires (conservatoire, culture…). 
 
Des rencontres régulières entre la Ville, les gestionnaires d’ALSH et l’ensemble 
des partenaires permettent d’assurer une coordination et un travail transversal 
par thématique au bénéfice des enfants. 
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CONCLUSION 
 
Dans un contexte budgétaire contraint marqué par le pacte financier et la baisse 
des dotations de l’Etat, la Ville d’Aix-en-Provence s’investit pour que les enfants 
et les jeunes puissent s’épanouir et se construire dans un cadre riche et 
cohérent. 
 

Avec ses partenaires, la Ville souhaite poursuivre l’ensemble des objectifs fixés 
et développer dans le domaine éducatif des projets concertés et partagés. 

 
 

 
 
 



 
 

 

 

 

 

 

CONVENTION 
 

Charte qualité Plan mercredi 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.227-4 et R.227-1 ; 

 

Considérant la convention du ……… relative au projet éducatif territorial (PedT) conclue en 

application des articles L.551-1 et R.551-13 du code de l’éducation et incluant notamment des 

activités périscolaires le mercredi ; 

 

Considérant le ou les projets éducatifs et pédagogiques mentionnés aux articles R.227-23 à 25 des 

accueils de loisirs périscolaires de la collectivité / de l’EPCI ; 

 

- Le maire de la commune d’Aix-en-Provence, dont le siège se situe à Hôtel de Ville 

 CS 30715 – 13616 Aix-en-Provence Cedex 1 

 

- Le Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

- Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale des  Bouches-du-Rhône, 

 agissant sur délégation du recteur 

 

- Le directeur de la caisse d’allocation familiales (Caf) 

 

Conviennent ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les obligations propres à chacune des parties pour 

œuvrer localement à la mise en place de la charte qualité du Plan mercredi. 

 

Cette charte qualité Plan mercredi organise l’accueil du mercredi autour de 4 axes : 

 

 - veiller à la complémentarité des temps périscolaires du mercredi avec les temps  

  familiaux et scolaires ; 

 - assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à  

  l’accueil de  loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap ; 

 - inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs et les 

  besoins des enfants ; 

 - proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et en 

  visant une réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.). 

 

La charte est disponible sur le site planmercredi.education.gouv.fr. 
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Article 2 : Engagements de la collectivité 

 

La collectivité s’engage à organiser le (ou les) accueil(s) de loisirs périscolaires fonctionnant le 

mercredi dans le respect des principes de la charte qualité. 

 

Quand les accueils de loisirs périscolaires ne sont pas organisés directement par la collectivité mais 

pour son compte par un autre acteur, la collectivité s’engage à veiller au respect de la charte par cet 

acteur. 

 

La collectivité renseigne, sur le document joint, les éléments suivants relatifs aux accueils de loisirs 

périscolaires qu’elle organise ou qui sont organisés pour son compte le mercredi : 

 

 - liste des accueils maternels (moins de 6 ans) et élémentaires (6 ans et plus) 

 - nombre total de places ouvertes (moins de 6 ans/6 ans et plus) 

 - typologie des activités 

 - typologie des partenaires 

 - typologie des intervenants 

 

 

 

Article 3 : Engagement de l’État 

 

Les services de l’État s’engage à : 

 

 - assister la collectivité dans l’organisation d’accueils de loisirs respectant la charte, à travers         

   notamment la mise à dispositions d’outils sur le site planmercredi.education .gouv.fr ; 

 

 - rendre disponible sur ce même site des supports de communication dont le label en vue de 

   l’information du public et de la valorisation des accueils concernés ; 

 

 - faire connaître au niveau national l’engagement de la collectivité dans la démarche qualité 

   du Plan mercredi. 

 

 

Article 4 : Engagement de la Caf 

 

Les services de la Caf s’engagent à : 

 

 - accompagner le développement d’activités éducatives de qualité ; 

  

 - assurer le suivi des Plans mercredi conjointement avec les services de l’État ; 

 

 - apporter un concours un financier à la bonification des nouvelles heures créées le mercredi 

   sous réserve de l’éligibilité de ces heures aux règles de financement de la bonification Plan 

    mercredi et dans la limite des fonds disponibles. 
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Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie jusqu’au terme de la convention du projet éducatif territorial. 

 

Article 6 : Modification de la convention 

 

La présente convention peut être modifiée par avenant. 

 

Article 7 : Résiliation de la convention 

 

La convention peut être résiliée soit par accord entre les parties, soit à l’initiative de l’une d’entre 

elles. Dans ce cas, la résiliation peut intervenir à tout moment en respectant un préavis de trois mois. 

Elle doit être faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le délai de préavis 

court à compter de la réception de cette lettre par son destinataire. 

 

 

A Aix-en-Provence, le 

 

 

 

 

Le maire de la commune       Le préfet 

    d’Aix-en-Provence       des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le directeur académique des services    Le directeur de la Caisse 

       de l’Éducation Nationale,      d’Allocation Familiales 

directeur des service Départementaux 

       de l’Éducation Nationale 
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ANNEXE 

 
INFORMATION RELATIVES AUX ACCUEILS DE LOISIRS PÉRISCOLAIRES DU             

 MERCREDI RESPECTANT LES PRINCIPES DE LA CHARTE QUALITÉ 

 

(A renseigner obligatoirement et à joindre à la convention de la charte qualité)                                         

 

 

Liste des accueils de loisirs périscolaires maternels par commune signataire de la convention 

Plan mercredi : 

 

 

Commune d’Aix-en-Provence 

 

-voir plan détaillant les ALSH de la Commune 

 

 

Liste des accueils de loisirs périscolaires élémentaires par commune signataire de la 

convention Plan mercredi : 

 

 

Commune d’Aix-en-Provence 

 

-Voir plan détaillant les ALSH de la commune 

 

 

 

Liste des accueils de loisirs périscolaires mixtes (maternels et élémentaires) par commune 

signataire de la convention Plan mercredi : 

 

 

Commune d’Aix-en-Provence 

 

-Voir plan détaillant les ALSH de la Commune 

 

 

 

Nombre de places ouvertes le mercredi par commune signataire de la convention Plan 

mercredi : 

 

 

Commune d’Aix-en-Provence 

 

Enfants de moins de 6 ans (total par commune) : 592 + ouverture novembre 2018 Ecole S. Veil 42 

places  = 634 places 

 

Enfants de 6 ans et plus (total par commune) :  750+ ouverture novembre 2018 Ecole S. Veil 36 

places  = 786 places 
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Activités : 

 

□ activités artistiques 

 

□ activités scientifiques 

 

□ activités civiques 

 

□ activités numériques 

 

□ activités de découverte de l’environnement 

 

□ activités éco-citoyennes 

 

□ activités physiques et sportives 

 

Partenaires : 

 

□ associations culturelles 

 

□ associations environnementales 

 

□ associations sportives 

 

□ équipe enseignante 

 

□ équipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces sportifs, etc.) 

 

□ structures privées (fondations, parcs, entreprises culturelles et sportives, etc.) 

 

-Directions municipales porteuses de projet et de dispositifs ( ex préparation et participation des 

ALSH au carnaval ou à l’opération « la grande lessive », accueil des ALSH par les équipes de 

médiation des musées, journée de l’europe etc.. 

  

Intervenants (en plus des animateurs) : 

 

□ intervenants associatifs rémunérés 

 

□ intervenants associatifs bénévoles 

 

□ intervenants de statut privé non associatif (salarié, autoentrepreneur, etc.) 

 

□ parents 

 

□ enseignants 

 

□ personnels municipaux (éducateurs sportifs, ATSEM, bibliothécaires, jardiniers, etc. 
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Gestionnaires

ARCHIPEL 3

ATMF 1 A construire A mettre en place A mettre en place A mettre en place

AGC A Camus 1 A développer OUI

CSC ADIS Les Amandiers 1 A développer A développer OUI A développer A développer

CS Aix Nord 1 A développer OUI OUI OUI en mode projet

Axe 1 : La complémentarité et la cohérence éducatives des différents temps de l’enfant                                 (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Mise en cohérence 
du/des projets d’école et 
du projet pédagogique de 

l’ALSH

Déclinaison des 
parcours éducatifs sur 

les différents temps 
scolaires

Collaboration équipes 
sur les projets

IEN – Périscolaire – 
ALSH

Mutualisation 
des locaux

Mutualisation du 
matériel

(avec convention)

Intégration de 
l’équipe 

d’animation 
aux instances 
de pilotage du 

PEDT

Rencontres 
conseils 

d’école équipe 
ALSH

Charte et suivi de la qualité 
Procédures – Réunion de calage – EDL – État des lieux – Travaux – 

Concertation …

Procédures
ALSH – Affaires 

scolaires
 (entretien / ménage / 

satellite)

Collaboration IEN 
et le périscolaire 
(communication / 

partage 
d’information & 

communication / 
projets

Réunions de travail inter-
équipes

OUI
Suite à leur rencontre 

avec l’équipe éducative 
du Conseil d’École 

l’équipe de l’ALSH a 
relevé plusieurs axes de 

travail communs.

OUI
Réunions trimestrielles 

sur l’accueil du 
mercredi avec des 

formules au choix pour 
les familles. 

OUI
En construction

OUI : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

OUI
Convention en 

cours sur Simone 
VEIL

Convention à 
rédiger sur les 2 

autres sites

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

OUI
Présentation 
effective de 
leurs projets 

pédagogiques 
et éducatifs au 

Conseils 
d écoles

OUI
Etat des lieux : Entrée 

et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage…

OUI
Secteur 

d’expérimentation

OUI
Rencontres régulières

Il est proposé à l’ATMF 
d’intégrer l’école Château 
Double à la rentrée 2019-
2020. L’ATMF mettra en 

cohérence le projet 
pédagogique de l’ALSH 

avec le projet d’école

A adapter : avec 
information en direction 
des familles, formation 

des animateurs, et 
accompagnement des 
enfants en lien avec 

l’école.

En cours sur le 
groupe scolaire 

Chateau 
Double

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

A mettre en 
place

Relation animateur 
famille : déroulement des 
journées, encadrement 

de enfants et évaluation. 
Rapprochement équipe 
éducative de l’école à 

mettre en œuvre

OUI : articulation de 
l’Accueil sur trois sites : le 
Centre Albert CAMUS – 

l’Espace Jaïda 
MEZZIANE, et le groupe 
scolaire Frédéric CORSY

OUI un travail est 
engagé en lien avec 

l’école

OUI

Participation projets 
de réussite éducative 
et accompagnement 
des classes vertes… 
avec participation des 
animateurs de l’ACM
Ecoles et Collèges 

(Ecoles château 
double, Mistral, 

Collège Rocher du 
Dragon)

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage

OUI : collaboration 
régulières

OUI : analyse du travail 
en référence au projets 

pédagogiques. 
Préparation des 

programmes d’activités 
et des projets 

spécifiques. Partage de 
ressources 

documentaires.

OUI : Travail en cours 
avec dominante 
émergente sur la 

thématique  
Environnement et 

développement durable

OUI : lien à renforcer 
avec l’école des Deux 

Ormeaux et lien à 
établir avec Joseph 

d’Arbaud

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage

OUI – articulation avec 
l’école des Lauves

OUI – en assurant le 
lien avec l’école et la 

famille

OUI : réussite 
éducative ; accueil 

des exclus…)

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage
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Axe 1 : La complémentarité et la cohérence éducatives des différents temps de l’enfant                                 (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Mise en cohérence 
du/des projets d’école et 
du projet pédagogique de 

l’ALSH

Déclinaison des 
parcours éducatifs sur 

les différents temps 
scolaires

Collaboration équipes 
sur les projets

IEN – Périscolaire – 
ALSH

Mutualisation 
des locaux

Mutualisation du 
matériel

(avec convention)

Intégration de 
l’équipe 

d’animation 
aux instances 
de pilotage du 

PEDT

Rencontres 
conseils 

d’école équipe 
ALSH

Charte et suivi de la qualité 
Procédures – Réunion de calage – EDL – État des lieux – Travaux – 

Concertation …

Procédures
ALSH – Affaires 

scolaires
 (entretien / ménage / 

satellite)

Collaboration IEN 
et le périscolaire 
(communication / 

partage 
d’information & 

communication / 
projets

Réunions de travail inter-
équipes

CSC Château de l'Horloge 1 OUI OUI depuis 2019

CSC La Grande Bastide 1 A développer OUI OUI

CSC La Provence 1 A développer OUI A développer

CSC JP Coste 2 OUI

CSC Davin 2 A développer OUI OUI A développer

OUI – Secteur 
d’expérimentation. Un 
travail est amorcé avec 

les directeurs des écoles 
Henri WALLON et 

l’équipe en charge du 
périscolaire de la Ville

OUI : l’objectif consiste 
à sensibiliser les 

enfants aux valeurs 
citoyennes par groupe 
mélangés sur l’heure 

du conte et les ateliers 
web-radio CP CE1 

CE2 CM1 CM2 en lien 
avec l’école. 

OUI exemple : projet 
d’atelier langue, 

lecture et écriture, 
mixant les publics 
ALSH, École et 

périscolaire.

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

OUI Secteur 
d’expérimentation

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage

OUI Secteur 
d’expérimentation 

avec un 
coordinateur de la 

Direction de 
l’Éducation (Ville 

d’Aix-en-Provence)

OUI : travail en 
collaboration avec l’école 

des 3 Sautets

OUI : implication des 
familles et des acteurs 
éducatifs au sens large 
pour les 3-6 ans, les 6-
12 ans et les 13-17 ans 
(place des jeunes dans 

le quartier et dans la 
Ville)

Oui : ALSH en soirée 
en prolongement de 

l’école.

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage

Oui Rencontres 
régulières

OUI : travail en 
collaboration avec le 
groupe scolaire Paul 

ARENE

Écriture d’un projet 
commun avec tous les 
acteurs pédagogiques 
pour mieux définir les 
parcours éducatifs sur 

les différents temps 
scolaires

OUI : Mise en place 
d’espace particuliers 

pour permettre le 
fonctionnement des 

différents accueils sur 
les différentes 

tranches d’âge. La 
mission étant de 

fédérer les différentes 
équipes 

pédagogiques.

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage

Le centre social souhaite 
que le projet éducatif 
devienne un outil de 

mobilisation, d’implication 
et de participation de la 
communauté éducative 
avec une réflexion sur la 

cohérence et la 
complémentarité de 

l’ensemble des 
intervenants éducatifs 

autour de l’enfant.

OUI – Secteur 
d’expérimentation. Un 
travail est amorcé avec 

les directeurs des écoles 
PAGNOL et Les Floralies 
et les équipes en charge 
du périscolaire de la Ville

L’équipe construit des 
projets d’animation 

généralement au mois 
de mai et juin avec les 
parents, les enfants et 
les animateurs, pour 

définir le plan d’activité 
sur les différents temps 

éducatifs.

OUI avec un 
accompagnement par 
la Coordinatrice de la 

Direction de 
l’Education (Ville)

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

OUI Secteur 
d’expérimentation

Convention en 
cours

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage

OUI Secteur 
d’expérimentation

OUI Secteur 
d’expérimentation

OUI avec les Groupes 
scolaires de Puyricard et 

Couteron

Objectifs spécifiques 
pour les différents 

publics : petite-
enfance, ACM, familles 

avec les acteurs 
éducatifs

Travail régulier entre 
les équipes 

bénévoles, et le 
personnel 

pédagogique salariés. 
ALSH en soirée en 
prolongement de 

l’école.

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage
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Axe 1 : La complémentarité et la cohérence éducatives des différents temps de l’enfant                                 (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Mise en cohérence 
du/des projets d’école et 
du projet pédagogique de 

l’ALSH

Déclinaison des 
parcours éducatifs sur 

les différents temps 
scolaires

Collaboration équipes 
sur les projets

IEN – Périscolaire – 
ALSH

Mutualisation 
des locaux

Mutualisation du 
matériel

(avec convention)

Intégration de 
l’équipe 

d’animation 
aux instances 
de pilotage du 

PEDT

Rencontres 
conseils 

d’école équipe 
ALSH

Charte et suivi de la qualité 
Procédures – Réunion de calage – EDL – État des lieux – Travaux – 

Concertation …

Procédures
ALSH – Affaires 

scolaires
 (entretien / ménage / 

satellite)

Collaboration IEN 
et le périscolaire 
(communication / 

partage 
d’information & 

communication / 
projets

Réunions de travail inter-
équipes

Planet Jeunes 1 Travail en cours A développer En cours En cours A développer

11 15

Prise en compte du projet 
d’école avec 

consolidation et 
méthodologie à renforcer.

OUI : prise en compte 
des différents publics 

et des différentes 
tranches d’âges

Oui : 
convention et 
avenant pour 

locaux scolaires 
dont cuisine 

satellite

Oui : 
participation 
aux réunions 

de travail 
mises en place 

par la Ville

État des lieux : Entrée 
et sortie / locaux et 
cuisine satellite + 

ménage
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Gestionnaires Mixité sociale

Politique d’information des familles

Tarifs Règlement intérieur

ARCHIPEL 3 OUI OUI OUI

ATMF 1 OUI OUI OUI

AGC A Camus 1 OUI OUI OUI OUI  à la demande

CSC ADIS Les Amandiers 1 OUI OUI OUI OUI  à la demande

Axe 2 : Accueil de tous les publics (enfants et leurs familles)                                                                          (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Inclusion des enfants 
en situation de 

handicap

Inclusion des enfants 
en PAI

Gratuité ou 
tarification 

progressive
LEA Site internet / 

facebook

Prospectus / 
programmes 
des activités 
et des sorties

Fonctionnement 
De l’accueil

Projets 
pédagogiques

Transmission des 
informations pour 

diffusion par la collectivité

OUI 
(sessad’apar actif et 

Parons en cours)

OUI 
Prise en compte des 

particularités des 
enfants

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Conventionné 
LÉA

Mercredis et 
vacances 
scolaires 

De 3 à 17 ans
Accueil entre 7h30 

et 9h00
Départs entre 17h 

et 18h30

Tarification 
progressive 
suivant QF 

CAF => LÉA
Adhésion : 
35 € / an

De 4,51 à 22 
euros par jour / 
par enfant avec 

repas

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI 
 À la demande

OUI : en fonction des 
situations et des 

demandes

OUI : avec 
rayonnement sur 
le quartier du Jas 

de Bouffan

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Conventionné 
LÉA

Mercredis et 
vacances 

scolaires de la 
Toussaint à juillet 

De 6 à 17 ans
Accueil de 9h00

À 17h

Tarification 
progressive 
suivant QF 

CAF => LÉA
Adhésion : 
20 € / an

De 1,50 à 7 
euros par jour / 
par enfant +2 € 

par repas

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI 
A la demande

OUI
Enfants et animateurs 

ayant handicape

(+ Trouble du 
comportement mais 
pas encore d’AVS)

OUI  avec 
ouverture sur les 

quartiers 
environnants et 
le centre ville

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Conventionné 
LÉA

Mercredis et 
vacances 
scolaires 

De 2 ans ½ 
scolarisé à 17 ans
Accueil à partir de 

8h jusqu’à 18h

Tarification 
progressive 
suivant QF 

CAF => LÉA
Adhésion 

Annuelle : 15 € 
par famille ou 

7,50 par 
individus +
De 3,50 à 9 

euros par jour / 
par enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI l’ACM peut 
accueillir des enfants 

nécessitant un 
encadrement 

particulier compatible 
avec la constitution 

des équipes

OUI  avec 
rayonnement sur 
le quartier du Jas 
de Bouffan et sur 

le quartier Les 
Granettes – Saint 

Mître

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Conventionné 
LÉA

Mercredis et 
vacances 
scolaires 

De 3 à 12 ans
Accueil de 7h30 

jusqu’ à 18h
(fermeture 3 

semaines en août)

Tarification 
progressive 
suivant QF 

CAF => LÉA
Adhésion 

Annuelle : 20 € 
par famille

De 3,50 à 22 
euros par jour / 
par enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire
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Gestionnaires Mixité sociale

Politique d’information des familles

Tarifs Règlement intérieur

Axe 2 : Accueil de tous les publics (enfants et leurs familles)                                                                          (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Inclusion des enfants 
en situation de 

handicap

Inclusion des enfants 
en PAI

Gratuité ou 
tarification 

progressive
LEA Site internet / 

facebook

Prospectus / 
programmes 
des activités 
et des sorties

Fonctionnement 
De l’accueil

Projets 
pédagogiques

Transmission des 
informations pour 

diffusion par la collectivité

CS Aix Nord 1 Non communiqué OUI OUI OUI OUI  à la demande

CSC Château de l'Horloge 1 NON OUI OUI OUI  spontanément

CSC La Grande Bastide 1 OUI OUI OUI  à la demande

OUI  avec 
rayonnement sur 
les lieux de vie 
de BEISSON, 
Saint Eutrope, 
les résidences 

Tivoli, 
Loubassane, 
Saint Donat, 
Campagne 

Nègre, Les Hauts 
de Brunet, 

Célony et la 
campagne 
Aixoise des 

quartiers nord et 
les zones en 

contrat de Ville

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Conventionné 
LÉA

Mercredis et 
vacances 
scolaires 

(Fermeture 2 
semaines en août 

et 1 semaine à 
noël)

De 3 à 12 ans
(+ Accueil Jeunes 

11 à 17 ans)

Accueil de 7h30 
jusqu’ à 18h les 

mercredis
Accueil de 7h30 
jusqu’ à 17h les 
vacances avec 
ponctuellement 
des nocturnes 

(soirées) jusqu’à 
23h00

Tarification 
progressive 
suivant QF 

CAF => LÉA
Adhésion 
annuelle +

De 3,52 à 14,40 
euros par jour / 
par enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI : variable en 
fonction des périodes 

(en moyenne de 5 à 10 
enfants)

OUI : 
rayonnement sur 
le Jas de Bouffan 
et à la marge sur 

les quartiers 
voisins.

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Conventionné 
LÉA

Mercredis et 
vacances 
scolaires

De 3 à 12 ans
(+ Pôle Jeunesse 
de 13 à 17 ans)

Accueil de 7h30 à 
17h45

Tarification 
progressive 
suivant QF 

CAF => LÉA
Adhésion 
Annuelle

 +
De 3,90 à 17 

euros par jour / 
par enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI : accueil d’enfants 
handicapés mentaux 
et parfois physique. 
Projet éducatifs et 

pédagogiques mis en 
place en ce sens. 

Formation régulière 
des équipes.

OUI :  mesure 
d’information avec 
fiches sanitaires à 

disposition. 
Aménagement 

d’horaires. Condition 
d’aménagement des 

repas….

OUI Public Val 
Saint André, 

Torse, 3 Sautets 
Montaiguet, etc..

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Non 
conventionné 

LÉA

Mercredis et 
vacances 
scolaires

De 3 à 12 ans (+ 
Accueil Jeunes 13 

à 17 ans)

Accueil de 7h30 à 
18h

Tarification 
progressive 
suivant QF 

Adhésion 
Annuelle : 22 €

 +
De 7,04 à 24 

euros par jour / 
par enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire
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Gestionnaires Mixité sociale

Politique d’information des familles

Tarifs Règlement intérieur

Axe 2 : Accueil de tous les publics (enfants et leurs familles)                                                                          (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Inclusion des enfants 
en situation de 

handicap

Inclusion des enfants 
en PAI

Gratuité ou 
tarification 

progressive
LEA Site internet / 

facebook

Prospectus / 
programmes 
des activités 
et des sorties

Fonctionnement 
De l’accueil

Projets 
pédagogiques

Transmission des 
informations pour 

diffusion par la collectivité

CSC La Provence 1 OUI OUI OUI  à la demande

CSC JP Coste 2 OUI OUI OUI  à la demande

CSC Davin 2 OUI OUI OUI  à la demande

Planet Jeunes 1 Facebook OUI OUI  à la demande

11 15

OUI : prise en compte 
d’éléments médicaux, 
socio-économiques, 
familiaux. Attention 

donnée au respect de 
la vie individuelle et 
collective de chaque 

enfant.

OUI : information sur le 
régime particulier des 
enfants et les mesures 
d’urgence à mettre en 

place en cas de 
difficultés. Contact 

Parents – Enfants – 
Équipes pédagogiques 

sur les 
accompagnements 

spécifiques des enfants 
accueillis

OUI  Encagnane, 
Centre Ville, 

Corsy et Jas de 
Bouffan

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Non 
conventionné 

LÉA

Mercredis et 
vacances 
scolaires

De 3 à 12 ans (+ 
Pôle Jeunesse de 

13 à 17 ans)

Accueil de 7h45 à 
18h

Tarification 
progressive 
suivant QF 

Adhésion 
Annuelle : 18 €

 +
De 6 à 16 euros 

par jour / par 
enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire

Le centre social 
s’appuie sur la 

législation en vigueur 
pour l’accueil d’enfants 

en situation de 
handicape 

Des services sur 
mesure sont mis en 

place pour l’accueil des 
enfants ayant des 

besoins particuliers

OUI Quartiers 
Les Facultés, 
Pont de l’Arc, 

Fenouillères et 
Centre Ville.

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Conventionné 
LÉA

Mercredis et 
vacances 
scolaires

De 3 à 17 ans

Accueil de 7h30 à 
18h30

Tarification 
progressive 
suivant QF 

Adhésion 
Annuelle : 30 €

 +
De 4,09 à 20 

euros par jour / 
par enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire

En projet (dossier 
déposé à la CAF)

Des services sur 
mesure sont mis en 

place pour l’accueil des 
enfants ayant des 

besoins particuliers

Oui Enfants de 
Puyricard 

Couteron et 
ramassage des 

enfants du 
Centre Ville : 

échanges avec 
les autres 

accueils de loisirs

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Non 
conventionné 

LÉA..

Mercredis et 
vacances 
scolaires

De 3 à 17 ans

Accueil de 7h45 à 
18h30

Tarification 
progressive 
suivant QF 

Adhésion 
Annuelle : 20 €

 +
De 8,85 à 24,10 
euros par jour / 
par enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI : un animateur est 
dédié spécifiquement 
à l’enfant concerné si 

le handicape le 
nécessite.

Prise en charge 
individualisé de chaque 
enfant notamment sur 

la préparation des 
repas en accord avec 

les parents. 

OUI : Luynes, ZI 
Les Milles – 

Duranne, Pont de 
l’Arc, et quelques 

enfants de 
Vitrolles et de 

Marseille dont les 
parents 

travaillent sur Aix

Pas de gratuité 
mais tarification 

progressive

Non 
conventionné 

LÉA..

Mercredis et 
vacances 
scolaires

De 3 à 12 ans

Accueil de 8h à 
18h

Tarification 
progressive 
suivant QF 

Adhésion 
Annuelle de 25 

à 45 €
 +

De 8 à 18 euros 
par jour / par 
enfant avec 

repas 

OUI
Obligation 

réglementaire

OUI
Obligation 

réglementaire
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ARCHIPEL 3 Sorties à la journée…

ATMF 1 Sorties à la journées très fréquentes… PRODAS

AGC A Camus 1

CSC ADIS Les Amandiers 1 Sorties à la journées… OUI

CS Aix Nord 1 Sorties à la journées…

CSC Château de l'Horloge 1 Sorties à la journées…

CSC La Grande Bastide 1

CSC La Provence 1

CSC JP Coste 2

CSC Davin 2

Axe 3 : Mise en valeur de la richesse des territoires                                                                                               (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Découverte du territoire (institutions – 
environnement naturelle – patrimoine historique 

et culturel

Construction de partenariat avec les 
établissements culturels (bibliothèques, 

musées, conservatoires, etc.) les 
associations d’éducation populaires, 

sportives et culturelles, les sites 
naturels (parcs, jardins et fermes 

pédagogiques)

Implication des habitants dans les 
projets pédagogiques (interventions 

ponctuelles ou régulières de 
parents, bénévoles, agents 

territoriaux, etc.)

Proposition de partenariat (conservatoire – musée 
– culture)

Rôle pivot de l’accueil dans l’organisation 
des loisirs de l’enfant : il établi des liens avec 

d’autres structures socioculturelles et 
sportives

OUI
Exemple : The camp ; GTP ;Camp des milles ; 

Skate parc ; Micros sites sportifs ; Fête des 
ALSH ; Piscines ; Musées (Caumon) ; 

Bibliothèque Méjanes ; MUCEM, Centre 
Information Famille

OUI
Habitants

Agents territoriaux

OUI avec les associations du territoire (Duranne 
Animation ; Amis de l’Instruction Laïque …)

OUI : rôle de coordination sur les territoires 
avec les différentes structures intervenants 
sur les quartiers Les Milles, La Duranne et 

Luynes. 
L’association Saint Michel, CSC Jean-Paul 

COSTE, Duranne Animation, SESSAD, 
APAR

OUI : activités tournées vers les sorties et la 
découverte du territoire après validation des 

enfants et du groupe. Planétarium, musées,…
Permettre aux jeunes de s’ouvrir vers la cité et 

de participer à la vie de leurs quartiers

Relation avec les parents et 
participation au contrat de Ville

Travail autour des conception et 
préoccupations citoyennes. La 

Cellule familiale en lien avec l’école.

OUI en tant qu’organisateur de temps forts 
durant l’année.

OUI
Exemples : Atelier Cézanne, Vasarely, 

Vendôme, Planétarium, Parcs et jardins, micro-
sites sportifs etc. 

Sorties à la journée et activités 
de découverte : cinéma, théâtre, milieu 

urbain et autres milieux.

OUI
Parents + Enseignants

MOMAIX ; PRODAS ; Culture (carnaval)... 

OUI (organisation notamment d’animations 
et de séjours mutualisés avec d’autres 

gestionnaire ACM dans des fonctions de 
coordination)

OUI
Pacs, musées, discovery days, Equipements 

sportifs, culturels, Jardins, etc.

OUI 
Familles

Habitants & Agents territoriaux

MOMAIX ; PRODAS ; ADDAP13 ; France Nature 
Environnement ; Maison Provençale Jeunesse et 

Sports ; Fondation Vasarely ; …

OUI : l’association anime un pôle culturel qui 
permet des liens pour développer une offre 

variée

OUI 
Habitants – Jeunes

MOMAIX ; PRODAS ; ADDAP13
OUI (organisation notamment d’animations 
avec le tissus associatif dans des fonctions 

de coordination)

OUI
Participation à tous les évènements de la Ville 

et thématiques importantes : Carnaval, La 
Grande Lessive , Journée des droits de la 

femme, journée des droits de l’enfant, grande 
fête des ALSH,…

OUI 
Familles

Habitants & Agents territoriaux

Liens réguliers avec la Maison de Provence de La 
Jeunesse et Des Sports (Département) : 

PRODAS ; Fondation Vasarely ; Planétarium ; 
Bibliothèque Méjanes ; muséum et musés ; CIAM

OUI (organisation notamment d’animations 
avec le tissus associatif dans des fonctions 

de coordination)

Oui
Pacs de la Ville (torse, Saint Mître, Cuques,…) 
Musées (Granet, Caumont,…), Sainte Victoire, 

Forêt, Garrigues, ferme pédagogique, 
apiculteur, ...

Sorties à la journées… adaptées 
suivant les plannings et les saisons.

OUI 
Familles

Habitants & Agents territoriaux

Partenariat avec la Ville d’Aix-en-Provence par le 
biais du dispositif  MOMAIX pour permettre l’accès 
aux théâtres d’Aix-en-Provence (Les Ateliers, Le 
Théâtre d’Aix, Antoine VITEZ…) - PRODAS et 

partenariat associatifs

OUI (organisation notamment d’animations 
avec le tissus associatif dans des fonctions 

de coordination + implication des 
associations partenaire dans le projet social)

OUI
Pacs, musées, discovery days etc.

Sorties à la journées… rédaction de 
fiches actions en partenariat pour les 

séjours et les sorties avec choix du lieu 
et des activités.

OUI 
Habitants – Familles – Jeunes MOMAIX ; PRODAS ; musée Granet

OUI (coordination d’activités avec les 
structures associatives du quartier et les 

bailleurs sociaux)

OUI
Pacs, musées, discovery days, Equipements 

sportifs, culturels, Jardins, etc.

Sorties à la journées… Carnaval d’Aix, 
Atelier Jasmin, séjours accessoires.

OUI 
Habitants – Familles – Jeunes

MOMAIX ; Musée Granet ; Maison de retraite 
médicalisée La Bastide du Figuier 

(intergénérationnel) Théâtres aixois, etc...

OUI (organisation notamment d’animations 
avec le tissus associatif dans des fonctions 

de coordination)

OUI
Parcs, jardins, Musées, visites guidées de la 

Ville

Sorties à la journées… sur les thèmes 
de l’écocitoyenneté et les nouvelles 
technologies, le sport, la nature et 

l’environnement.

OUI 
Habitants – Familles et jeunes

MOMAIX ; musée Granet ; rencontres sportives 
inter-ALSH ; Ludothèque de Puyricard…

OUI (organisation notamment d’animations 
avec le tissus associatif dans des fonctions 

de coordination)
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Axe 3 : Mise en valeur de la richesse des territoires                                                                                               (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Découverte du territoire (institutions – 
environnement naturelle – patrimoine historique 

et culturel

Construction de partenariat avec les 
établissements culturels (bibliothèques, 

musées, conservatoires, etc.) les 
associations d’éducation populaires, 

sportives et culturelles, les sites 
naturels (parcs, jardins et fermes 

pédagogiques)

Implication des habitants dans les 
projets pédagogiques (interventions 

ponctuelles ou régulières de 
parents, bénévoles, agents 

territoriaux, etc.)

Proposition de partenariat (conservatoire – musée 
– culture)

Rôle pivot de l’accueil dans l’organisation 
des loisirs de l’enfant : il établi des liens avec 

d’autres structures socioculturelles et 
sportives

Planet Jeunes 1

11 15

OUI Aix-en-Provence et Gardanne
GTP, Caumont, Fondation Vasarely, Eco-

musée de Gardanne, Fabrique des Calissons 
du Roy René, apiculteur, planétarium, 

bibliothèque Méjanes, Parcs municipaux Aixois, 
The Camp, Fête des ALSH, Indian forest, La 

Pignata, Climb’up, piscine de l’oliveraie, parcs à 
thèmes…

Sorties à la journées… sur les thèmes 
de la citoyenneté, laïcité, vivre 
ensemble et visites à la carte.

OUI 
Habitants commerçants – Familles 

et les jeunes
Théâtres Aixois (petit duc ; ateliers ; ...)

OUI Travail en vu de mutualiser les actions 
avec ARCHIPEL et la Mairie Annexe 

(exemple : Carnaval de Luynes...)
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ARCHIPEL 3 OUI 3

ATMF 1 0

Axe 4 : Le développement des activités éducatives de qualité                                                                               (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Les activités sont 
conçues dans une 
logique de loisirs et 
de découverte et 

relèvent de 
thématique 
diversifiées 
(culturelles, 
artistiques, 
manuelles, 

environnementales, 
numériques, 
citoyennes, 
sportives.

Les activités sont au 
service du projet et 
s’inscrivent dans la 
durée, en harmonie 

avec les autres temps 
de la journée de 

l’enfant (accueil, repas, 
vie collective, temps 

libres, transitions, etc.)

Les activités sont 
élaborées en 

relation avec le 
socle commun de 

la culture, des 
compétences et 

des connaissances

La participation aux 
activités est fondée 
sur le principe de 

libre choix de 
l’enfant, selon ses 
aspirations, ses 
attentes et ses 

besoins exprimés 
par lui même ou 

par sa famille

Les activités sont le 
plus souvent 

organisées en cycles, 
dans une logique de 
parcours, de façon à 

respecter une 
progressivité 

pédagogique, et 
aboutissent 

régulièrement à une 
réalisation finale selon 
la nature de l’activité 
(spectacle, objet, jeu, 
livre, tournoi, œuvre 

artistique, …)

Accompagnement BAFA 
Citoyen Aixois

L’ALSH est cosignataire du 
PEDT en cours de validité

Le cadre contractuel 
permet l’évaluation 
initiale des critères 

qualitatifs nécessaires à 
la validation du projet

Au moment de 
l’examen du PEDT le 
gestionnaire est déjà 
connu, accompagné, 

soutenu par les 
partenaires 

institutionnels pour la 
gestion d’un ou 
plusieurs ACM

OUI : réunion des 
animateurs 

(journalier, à la 
semaine et au mois)  

pour préparer  les 
activités thématiques 

choisies

OUI : L’équipe 
pédagogique se réunie 

pour faire un bilan 
général des séjours au 

sein des ALSH 
notamment sur les 

temps commun de la 
vie quotidienne 
(Accueil, repas, 

transport). 

OUI : thématiques 
des activités 

choisies avec les 
enfants. Enfants 
acteurs dans les 

animations 
proposées. 

OUI : Aménagement 
liés aux évolutions 

des normes 
réglementaires et des 

projets.

OUI

Participation en 
tant que tuteur et 

jury

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

- Respect de la charte 
qualité Plan Mercredi

- Convention 
spécifiques avec l’État 

et la CAF

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ

OUI : activités 
physiques, 

manuelles et 
éducatives avec 

participation active 
des animateurs pour 
construire les liens 
entre les enfants et 

les adultes référents. 

OUI : création d’un 
programme d’activités 

avec les jeunes et 
participation au temps 

de regroupement 
collectif. (Accueil, 
repas, transports, 

discipline, sécurité)

OUI avec 
encadrement 
d’animateurs 

qualifiés et par 
tranche d’âge. Par 
ses actions l’ATMF 
veux contribuer au 
fait que les enfants 
bénéficient d’une 

éducation qui 
contribue à leur 

culture générale et 
leur permette de 
développer leur 

facultés de 
jugement 

personnel et leur 
sens des 

responsabilités.

OUI : enfants 
participant aux 

choix des activités 
et sorties. Enfants 

autonomes et 
citoyens. Echanges 
réguliers entre les 

enfants et les 
animateurs 

notamment sur les 
temps calmes des 

repas.

OUI. Organisation 
d’activités physiques 
et ludiques : sport, 

peinture, DVD, livres 
et lecture. Avec prise 
en compte du groupe 
mais aussi de chaque 

enfant dans son 
individualité.

NON 
(attente de 

locaux scolaires)

L’ALSH est intégré à la 
démarche d’actualisation du 
PEDT : intégration de locaux 
scolaires à Château Double

Travail en équipe

Animation d’activités

Implication et 
engagement des 

parents

Assiduité et ponctualité

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ
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Axe 4 : Le développement des activités éducatives de qualité                                                                               (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Les activités sont 
conçues dans une 
logique de loisirs et 
de découverte et 

relèvent de 
thématique 
diversifiées 
(culturelles, 
artistiques, 
manuelles, 

environnementales, 
numériques, 
citoyennes, 
sportives.

Les activités sont au 
service du projet et 
s’inscrivent dans la 
durée, en harmonie 

avec les autres temps 
de la journée de 

l’enfant (accueil, repas, 
vie collective, temps 

libres, transitions, etc.)

Les activités sont 
élaborées en 

relation avec le 
socle commun de 

la culture, des 
compétences et 

des connaissances

La participation aux 
activités est fondée 
sur le principe de 

libre choix de 
l’enfant, selon ses 
aspirations, ses 
attentes et ses 

besoins exprimés 
par lui même ou 

par sa famille

Les activités sont le 
plus souvent 

organisées en cycles, 
dans une logique de 
parcours, de façon à 

respecter une 
progressivité 

pédagogique, et 
aboutissent 

régulièrement à une 
réalisation finale selon 
la nature de l’activité 
(spectacle, objet, jeu, 
livre, tournoi, œuvre 

artistique, …)

Accompagnement BAFA 
Citoyen Aixois

L’ALSH est cosignataire du 
PEDT en cours de validité

Le cadre contractuel 
permet l’évaluation 
initiale des critères 

qualitatifs nécessaires à 
la validation du projet

Au moment de 
l’examen du PEDT le 
gestionnaire est déjà 
connu, accompagné, 

soutenu par les 
partenaires 

institutionnels pour la 
gestion d’un ou 
plusieurs ACM

AGC A Camus 1 1

CSC ADIS Les Amandiers 1 OUI Travail en cours 0

CS Aix Nord 1 OUI 1

OUI : jeux sous 
différentes formes 

(sportifs, d’équipes, 
de société, de 

construction, de 
fiction, et grands 
jeux) – Activités 

d’expression 
manuelle et de 
découverte – 

activités physiques et 
sportives, lecture, 
contes, animations 
dans la rue au sein 

du quartier.

OUI : temps d’accueil 
du matin et du soir 
propice à la relation 
avec les différents 
acteurs éducatifs. 
Modification des 

horaires à la demande. 
Affichage des 
programmes 
d’activités.

OUI : adaptation 
des activités en 

fonction des âges 
et des socles de 

compétence.

OUI : Mise en place 
de temps d’écoute, 

d’échange et de 
parole avec prise 

de décision 
collective sur la vie 

du centre et le 
programme de la 

journée entre 
enfants et adultes

OUI Des règles sont 
mises en place en 

fonction du 
déroulement des 

vacances, de certains 
événements et sur 

proposition des 
enfants. Ces règles 

évoluent tout au long 
de l’année.

OUI

En tant que 
tuteur 

(indisponible 
pour le jury)

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

- Mise en place d'une 
grille d'évaluation avec 

outils et méthodes à 
disposition : réunions, 

discussions, 
observations et 
questionnaires.

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ

OUI : sensibilisation 
à l’écologie, 
autonomie, 

socialisation, 
citoyenneté, vivre 

ensemble, 
expression 

personnelle et 
collective, mixité et 
passerelle entre les 

âges.

OUI : encourager la 
prise de parole et 

d’initiative chez les 
plus grands.

OUI : parcours de 
sensibilisation à la 

faune et à la flore, trie 
des déchets, sorties 

dans les espaces 
naturelles, créativité 

et expression 
artistiques collectives. 
Rencontres avec des 
domaines tels que les 

arts, le sport et la 
science

NON (pas 
répondu)

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

Oui : Centre social 
reconnu sur le quartier

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ

OUI : activités 
adaptées en fonction 
des groupes d’âge 

(3-5 ans et 6-9 ans) : 
culture, sports, 

écologie.

OUI : esprit de groupe, 
solidarité, vivre 

ensemble, échanges 
discussions, droits et 
devoirs des enfants.

OUI : en lien avec 
les apprentissages 
fondamentaux par 

âges

OUI : Mise en place 
d’activités que 
l’enfant n’a pas 
l’habitude de 

pratiquer, 
développer l’esprit 
de créativité, de 
recherche, de 

dépassement de 
soi, autonomie, 

responsabilisation 
de l’enfant et du 

jeune «  acteur de 
leurs loisirs ».

OUI : 
approfondissement 

des connaissance et 
développement de la 

curiosité dans les 
domaines des arts du 

sports et de la 
science.

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

Oui : Centre social 
reconnu sur le quartier

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ
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Axe 4 : Le développement des activités éducatives de qualité                                                                               (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Les activités sont 
conçues dans une 
logique de loisirs et 
de découverte et 

relèvent de 
thématique 
diversifiées 
(culturelles, 
artistiques, 
manuelles, 

environnementales, 
numériques, 
citoyennes, 
sportives.

Les activités sont au 
service du projet et 
s’inscrivent dans la 
durée, en harmonie 

avec les autres temps 
de la journée de 

l’enfant (accueil, repas, 
vie collective, temps 

libres, transitions, etc.)

Les activités sont 
élaborées en 

relation avec le 
socle commun de 

la culture, des 
compétences et 

des connaissances

La participation aux 
activités est fondée 
sur le principe de 

libre choix de 
l’enfant, selon ses 
aspirations, ses 
attentes et ses 

besoins exprimés 
par lui même ou 

par sa famille

Les activités sont le 
plus souvent 

organisées en cycles, 
dans une logique de 
parcours, de façon à 

respecter une 
progressivité 

pédagogique, et 
aboutissent 

régulièrement à une 
réalisation finale selon 
la nature de l’activité 
(spectacle, objet, jeu, 
livre, tournoi, œuvre 

artistique, …)

Accompagnement BAFA 
Citoyen Aixois

L’ALSH est cosignataire du 
PEDT en cours de validité

Le cadre contractuel 
permet l’évaluation 
initiale des critères 

qualitatifs nécessaires à 
la validation du projet

Au moment de 
l’examen du PEDT le 
gestionnaire est déjà 
connu, accompagné, 

soutenu par les 
partenaires 

institutionnels pour la 
gestion d’un ou 
plusieurs ACM

CSC Château de l'Horloge 1 OUI 1

CSC La Grande Bastide 1 OUI 1

CSC La Provence 1 OUI 1

OUI : durant les 
vacances scolaires : 
projets inter-centres, 
sorties aquatiques 

sportives et 
culturelles.

OUI : temps de 
transition propice au 

repos : les animateurs 
veillent au silence pour 

ne pas perturber le 
repos des autres 

enfants. Vie collective, 
entraide, prise 

d’autonomie, échanges 
pendant les temps de 
repas. Organisation 

des temps d’accès aux 
toilettes... 

OUI : mise en 
œuvre d’activités 
par tranche d’âge 
en rapport avec le 

programme de 
l’école, les activités 

évoluent suivant 
les besoins.

OUI : avec des 
fiches d’activités 
proposées pour 

structurer les idées 
des enfants. 

Autoévaluation par 
les enfants, 

détermination des 
écarts entre le 

prévu et le réalisé.

OUI : Après midi 
« passerelle » pour 
les 10-11 ans et 11-

13 ans : Objectif 
principal = préparer le 
passage des enfants 
d’ l’ACM élémentaire 
au groupe préados

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

Oui : Centre social 
reconnu sur le quartier

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ

OUI : activités 
adaptées en fonction 
des groupes d’âge 

(3-5 ans et 6-9 ans) : 
culture, sports, 

écologie.

OUI : harmonisation 
des différentes activités 

dans le souci de 
susciter l’envie et 
l’expérimentation 
(peinture, dessin, 

expression corporelle 
et à caractère sportif, 
activités ludiques…). 

L’équipe coordonne les 
activités en acceptant 

les moments où 
l’enfant à besoin d’en 
sortir et de s’évader 

dans ses propres jeux 
de simulation

OUI : réflexion de 
l’équipe sur les 

projets éducatifs et 
pédagogiques 

avec 
accompagnement 

par des 
organismes de 

formation.

L’équipe est 
vigilante au point 

suivant : écoute et 
besoins de 

l’enfant ; agir de 
manière adaptée et 
concertée ; donner 
les moyens et les 
outils aux enfants 

pour qu’ils puissent 
découvrir, 

apprendre et 
s’exprimer d’eux 

même sans faire à 
leur place

La progressivité 
pédagogique est mise 

en place par : 
l ‘évaluation des 

actions ; l’analyse des 
difficultés ; 

l’enrichissement du 
projet pédagogique ; 

des réunions 
régulières (hebdomad
aires et mensuelles).

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

Oui : Centre social 
reconnu sur le quartier

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ

OUI : activités 
diversifiées, jeux 

éducatifs en 
collaboration avec 

les familles

OUI activités répondant 
aux besoins individuels 

et collectifs. 
Découverte, échanges, 

notions de plaisir à 
travers le jeu, temps de 

repos…

OUI : en début 
d’année les 

responsables 
d’accueils 

présentent les 
évaluations et les 
nouveaux projets 

pédagogiques. Les 
indicateurs sont 

affinés en fonction 
des socles 
communs.

OUI : travail 
collaboratif entre 

les différents 
acteurs : enfants, 

familles, 
animateurs….

OUI : Un programme 
est établi autour du 
vivre ensemble, du 

respect… Implication 
des familles sur les 

projets et leur 
réalisation finale.

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

Oui : Centre social 
reconnu sur le quartier

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ
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Axe 4 : Le développement des activités éducatives de qualité                                                                               (Document de travail EG/DAE) Mise à jours le 26 juin 2019

Nombre 
d’ALSH 

géré

Les activités sont 
conçues dans une 
logique de loisirs et 
de découverte et 

relèvent de 
thématique 
diversifiées 
(culturelles, 
artistiques, 
manuelles, 

environnementales, 
numériques, 
citoyennes, 
sportives.

Les activités sont au 
service du projet et 
s’inscrivent dans la 
durée, en harmonie 

avec les autres temps 
de la journée de 

l’enfant (accueil, repas, 
vie collective, temps 

libres, transitions, etc.)

Les activités sont 
élaborées en 

relation avec le 
socle commun de 

la culture, des 
compétences et 

des connaissances

La participation aux 
activités est fondée 
sur le principe de 

libre choix de 
l’enfant, selon ses 
aspirations, ses 
attentes et ses 

besoins exprimés 
par lui même ou 

par sa famille

Les activités sont le 
plus souvent 

organisées en cycles, 
dans une logique de 
parcours, de façon à 

respecter une 
progressivité 

pédagogique, et 
aboutissent 

régulièrement à une 
réalisation finale selon 
la nature de l’activité 
(spectacle, objet, jeu, 
livre, tournoi, œuvre 

artistique, …)

Accompagnement BAFA 
Citoyen Aixois

L’ALSH est cosignataire du 
PEDT en cours de validité

Le cadre contractuel 
permet l’évaluation 
initiale des critères 

qualitatifs nécessaires à 
la validation du projet

Au moment de 
l’examen du PEDT le 
gestionnaire est déjà 
connu, accompagné, 

soutenu par les 
partenaires 

institutionnels pour la 
gestion d’un ou 
plusieurs ACM

CSC JP Coste 2 OUI 2

CSC Davin 2 OUI 2

Planet Jeunes 1 OUI 1

OUI : activités 
diversifiées, jeux 

éducatifs en 
collaboration avec 
les familles et les 

partenaires éducatifs 
du territoire

Pour accueillir les 
enfants, l’axe du projet 

social et les valeurs 
éducatives mises en 
place définissent un 
cadre suffisamment 

large pour permettre a 
l’équipe d’animation de 

discuter des 
orientations 

pédagogiques qu’elles 
souhaitent donner à 
leurs actions sur le 

terrain

Des réunions sont 
consacrées à 

l’écriture partagée 
des projets. Mise 
en place d’une 

méthodologie de 
travail pour le 

partage des socles 
communs à 
proposer : 

définition des 
objectifs 

opérationnelles.

Proposition de 
valeurs de 
référence : 

humanisme, 
franchise, 

honnêteté, respect, 
écoute, justice, 

solidarité et 
entraide, partage, 
tolérance et liberté 

d’expression

OUI : importance 
donnée au sens des 

actions et aux 
parcours avec 

l’organisation des 
activités par des 

cycles théoriques et 
pratiques et enfin 
concrétisés ces 

activités.

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

Oui : Centre social 
reconnu sur le quartier

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ

Activités bricolage, 
cuisine, jardinage, 

compost et tri 
sélectif, création d’un 

petit jardin aux 
plantes aromatiques, 

la mare sécurisée, 
l’écocitoyenneté, la 

bibliothèque... 

OUI : activités de 
détente et de loisirs, 

babyfoot, jeux de 
société. Activités  

mises à disposition des 
temps libres et des 
temps d’activités. 

Proposition de 
tournois. 

Aménagement des 
locaux en fonction 
des âges (moyens, 
grands, …) espace 
multimédia, espace 

d’animation et 
dortoir pour les 

plus petits. 
Spécificité en lien 
avec les socles 
communs de 

compétences des 
enfants.

Organisation de 
rassemblement le 

soir, de temps 
calmes ou de 

siestes, recueil des 
avis et des envies 
des enfants pour 

aiguiser la curiosité 
et l’imagination de 

chacun. 

La proximité 
pédagogique est 

organisée tout au long 
de l’année en faisant 

appel à des 
professeurs (danse 

théâtre, capoeira, hip-
hop, judo, poterie, 

piano,  …). Un bilan 
concerté est effectué 

chaque année.

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

Oui : Centre social 
reconnu sur le quartier

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ

Activités 
écocitoyenne avec la 
SCOP SOC ANIM, 

théâtre forum, 
jardinage, rendez-

vous du BIO

Animations de type 
chasse aux trésors, 
cluedo, troc patate, 
olympiades, grands 

jeux, activités 
manuelles, jeux de 

société, lecture, 
construction, ballades, 

…

Chaque activité 
prend en compte 
les objectifs et les 
moyens éducatifs 

et sont 
développées 

parallèlement aux 
évolutions 

sociologiques et 
familiales. Les 

acteurs favorisent 
les compétences et 
les connaissances.

OUI : les projets 
sont construit avec 

les enfants pour 
permettre 

l’expression des 
envies, des 

besoins, et sont 
une base qui donne 

du sens aux 
projets. Les 

rythmes de l’enfant 
sont préservés.

Les cycles des 
enfants sont 

respectés : temps 
calmes, temps de 

sieste, activités à la 
carte en cas de 

besoins, prise en 
compte des 

individualités 
permettant à l’enfant 
de se construire et 
s’épanouir dans un 
climat éducatif de 

détente. Bilan annuel 
et restitutions.

Mise en œuvre du plan 
mercredi en fonction du 

cadre réglementaires des 
ALSH

Groupe de travail avec la 
Ville et les Conseils d’École 
afin d’assurer une réelle co-

éducation

Travail en équipe

Animation d’activités

Implication et 
engagement des 

parents

OUI

ALSH connu et 
intégré au précédent 

CEJ
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Nombre 
d’ALSH 

géré

Les activités sont 
conçues dans une 
logique de loisirs et 
de découverte et 

relèvent de 
thématique 
diversifiées 
(culturelles, 
artistiques, 
manuelles, 

environnementales, 
numériques, 
citoyennes, 
sportives.

Les activités sont au 
service du projet et 
s’inscrivent dans la 
durée, en harmonie 

avec les autres temps 
de la journée de 

l’enfant (accueil, repas, 
vie collective, temps 

libres, transitions, etc.)

Les activités sont 
élaborées en 

relation avec le 
socle commun de 

la culture, des 
compétences et 

des connaissances

La participation aux 
activités est fondée 
sur le principe de 

libre choix de 
l’enfant, selon ses 
aspirations, ses 
attentes et ses 

besoins exprimés 
par lui même ou 

par sa famille

Les activités sont le 
plus souvent 

organisées en cycles, 
dans une logique de 
parcours, de façon à 

respecter une 
progressivité 

pédagogique, et 
aboutissent 

régulièrement à une 
réalisation finale selon 
la nature de l’activité 
(spectacle, objet, jeu, 
livre, tournoi, œuvre 

artistique, …)

Accompagnement BAFA 
Citoyen Aixois

L’ALSH est cosignataire du 
PEDT en cours de validité

Le cadre contractuel 
permet l’évaluation 
initiale des critères 

qualitatifs nécessaires à 
la validation du projet

Au moment de 
l’examen du PEDT le 
gestionnaire est déjà 
connu, accompagné, 

soutenu par les 
partenaires 

institutionnels pour la 
gestion d’un ou 
plusieurs ACM

11 15 13
Besoins en 
nombre de 
stagiaires =
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INTRODUCTION  

L'union Européenne développe une stratégie en matière d'éducation et de formation depuis 

le traité de Lisbonne. 

La politique de l'UE vise à soutenir les actions nationales et à aider à relever des défis 

communs, tels que le vieillissement des sociétés, le manque de main-d'œuvre qualifiée, les 

développements technologiques et la concurrence mondiale.   Un cadre stratégique  de 

coopération nommé «Éducation et formation 2009- 2020 " a été définie dans ce domaine. 

quatre objectifs communs au niveau de l'UE ont été établis pour relever ces défis : 

 faire de l'apprentissage tout au long de la vie et de la mobilité une réalité; 

 améliorer la qualité et l'efficacité de l'éducation et de la formation  et notamment faire 
en sorte  que la proportion de jeunes de 15 ans ayant une maîtrise insuffisante de la 
lecture, des mathématiques et des sciences soit inférieure à15 %; 

 favoriser l'équité, la cohésion sociale et la citoyenneté active; 

 encourager la créativité et l'innovation, y compris l'esprit d'entreprise, à tous les niveaux 
de l'éducation et de la formation. 

L'Union européenne reconnait l'importance de l’éducation non formelle et informelle. 

On peut ainsi estimer que la politique éducative de la ville d'Aix-en-Provence s'inscrit dans 

ces axes 

L'action Educative concerne de nombreux domaines sur les temps formels et informels. 

A l'analyse, on peut s'apercevoir que de nombreux acteurs sont concernés et agissent ( 

inter-agissent ) sur des thématiques extrêmement variées sur ces différents temps ; ces 

thématiques ayant toutes leurs spécificités et leur importance dans la construction d'une 

éducation globale.  

On constate également que les acteurs publics interviennent de manière conséquente soit 

directement soit par l'intermédiaire de soutiens à des initiatives privée ou de lancement de 

dispositifs. Ces actions et dispositifs peuvent être engagés sur du court terme ou au 

contraire s'étaler sur plusieurs cycles scolaires, il peuvent par ailleurs d'adresser à des petits 

groupes de taille modeste, souvent par soucis d'efficacité ou d'utilité pédagogique, ou 

concerner une population plus large. 
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Afin de rendre ces actions et dispositifs plus efficients, la ville d'Aix-en-Provence a 

souhaité construire un outil évolutif de repérage à destination des professionnels et 

bénévoles qui oeuvrent sur ces champ.  

 

Les travaux de la Commission d'Observation des Rythmes scolaires ont bien démontré les 

besoins dans ce domaine : 

 Mieux connaitre et faire connaitre ce qui existe ou ce qui est à l'état de projet, 

 Utiliser cet outil, non pas comme un "Catalogue" des possibles mais comme support 

à la construction de parcours éducatifs et pédagogiques, 

 Mieux coordonner les contenus, les moyens, les temps, les secteurs géographiques, 

 Améliorer la connaissance pour une meilleur répartition des moyens et soutenir 

dans la mesure du possible les secteurs ou l'on constate des "creux", 

 

Cet outil d'identification et de repérage est construit autour de six axes : 
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PEDT 2019- 2020   
ACTIONS ET DISPOSITIFS EDUCATIFS AIXOIS 

I.  ACTIONS ET DISPOSITIFS EDUCATIFS AIXOIS 

II.  ACTIONS TEMPS PERISCOLAIRES  

III.  DISPOSITIFS CONTRACTUELS 

IV.  DEVELOPPEMENT DES TECHNOLOGIES DU NUMERIQUE 

V.  PREVENTION  ACTIVE DURANT LES TEMPS SCOLAIRES 

VI.  
ECOLE INCLUSIVE PRISE EN COMPTE DES ENFANTS EN SITUATION DE 
FRAGILITE OU DE HANDICAP 
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PEDT 2019- 2020 
I ) ACTIONS ET DISPOSITIFS EDUCATIFS AIXOIS 

SECTEURS ACTIVITES OPERATEURS 

EDUCATION 

POIVRE temps interclasses. 
 Découverte des activités 

Direction Education 
Mise en œuvre associative 

REUSSITE EDUCATIVE : 
Ateliers Coup de Pouce  
2019 : répartition des ateliers avec 
intégration du mercredi matin 
Ateliers de réussite éducative  

Direction Education en liaison 
avec Education Nationale 

ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE 
Soutien aux associations 

Direction Education 
Direction Proximité et 

Citoyenneté  
Réseau REP 

CLASSES VERTES ET DE DECOUVERTES 
Mise en eouvre par opérateur associatif 

Direction Education 
Education Nationale 
Association Départementale des  
Pupilles de l’Enseignement 
Public 

FINANCEMENT DES DEPLACEMENTS 
ECOLES POUR SORTIES Direction Education 

ENSEIGNEMENT DU PROVENCAL  A  
L’ECOLE 

Education nationale 
Direction education 

SPORTS 

SOUTIEN aux associatives sportives  
organisatrice d’activités dont celles du 
mercredi : soutien par subventions et 
attribution de créneaux, terrains et locaux 
sportifs 

Direction des Sports 

DISPOSITIFS : Pass’sports Club : Année 
scolaire 
AIX BOX : période estivale 

Direction des Sports 
Associations et structures 
sportives 

UTILISATION  des équipement sportifs par 
écoles : gymnase, terrains sportifs ... 

Direction des Sports 

Educateurs sportifs municipaux intervenant 
directement dans les écoles. (ETAPS) Direction des Sports 

Manifestations sportives de fin d'année 
organisées dans les écoles ( cross, ... ) 
Soutien à l'encadrement et à la sécurité   

Direction des Sports 
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PEDT 2019- 2020  
I ) ACTIONS ET DISPOSITIFS EDUCATIFS AIXOIS  (SUITE) 

SECTEURS ACTIVITES OPERATEURS 

CULTURE 

SOUTIEN aux associations culturelles 
organisatrices d’activités durant la 
semaine, Mercredi, Vacances scolaires :  
Soutien par subventions et locaux 

 
Direction de la Culture 

BIBLIOTHEQUES-MEDIATHEQUE  
PLAN LECTURE Prêts de livres  
Accès numérique aux livres, médias public 
et enseignants - Animations - Gratuité 
d'inscription 

Direction de la Lecture 
Publique, du patrimoine 
écrit et des archives 
 

ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE  
Semaine, Mercredi, Vacances scolaires 

Conservatoire Darius 
Milhaud 

ENSEIGNEMENT DE LA DANSE 
Semaine, Mercredi, Vacances scolaires 

Conservatoire Darius 
Milhaud 

MUSEES  
Actions de médiation culturelle 
Accueil de classes 

Direction du Patrimoine et 
des musées 

ARTS CIRCACIENS 
Semaine, Mercredi, Vacances scolaires 
Soutien ville d’Aix locaux et financements 

Centre international des 
Arts en Mouvement   

Enseignements Artistiques et Culturels 
(EAC) 

Direction de la Culture 
Education Nationale 

MOM'AIX Spectacles enfants/familles 
Opérateurs culturels  
Soutien direction de la 
Culture 

 

Chorale et Orchestre à l’école Conservatoire Darius 
Milhaud Partenariat privé 

Manifestation "C'est Sud" WE Pentecôte 
Direction Culture - 
Education 

ACTIVITES 
SCIENTIFIQUES 
ENVIRONNEMENT ET 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE 

MUSEUM HISTOIRE NATURELLE 
Activités de médiation 
scientifique le mercredi et 
durant les mercredis et 
vacances  

 

Direction du Patrimoine et 
des musées  

PLANETARIUM accueil tout public et 
scolaires 

Les amis du Planétarium 
Soutien ville d’Aix 

SERRES MUNICIPALES  
Projet de jardin et actions pédagogiques 
accueils de groupes et de scolaires 

Direction des Espaces 
Verts 

BASE NATURE DU  GRAND ST JEAN 
 ( Puyricard) 
Accueil Scolaires – ALSH Animations 

Centre Permanent 
d’initiative pour la fôrêt 
Direction environnement 

JARDINS PARTAGES 
 Accueil de classes du Jas de Bouffan  

Direction des Espaces verts 
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PEDT 2019- 2020  
 I ) ACTIONS ET DISPOSITIFS EDUCATIFS AIXOIS  (SUITE) 

SECTEURS ACTIVITES OPERATEURS 

JEUNESSE Observatoire de la jeunesse Direction jeunesse 

ALSH Charte qualité Direction jeunesse 

EDUCATION  
A LA CITOYENNETE 

Passeport citoyen  Réseau REP 

Rallye citoyen  
Réseau REP 
Direction citoyenneté et 
Proximité 
Direction Education 

Comportements collectifs et individuels 
Actions sur temps interclasse dans les 
cours, utilisation des sanitaires, respects 
des consignes, lavage des mains etc..  

 

Direction Education 
 

Journée de l'Europe 
Direction des Relations 
Internationales 
Direction de l'Education 

Plan des déplacements des écoles 
Ecoles concernées en 2019 : Floralies, 
D'Arbaud, Jaures, Grassi, A. Laurent 

Directions de 
l’Environnement, Voirie, 
Education, Mairies de 
quartiers 

Laicité 
Mise en oeuvre de l'arbre de la laïcité 

Association des DDEN 

DISPOSITIFS ET 
JOURNNEES 
THEMATIQUES  

 

Actions pouvant être en lien avec les 
thématiques prévention et citoyenneté : 
Semaine lutte contre le gaspillage 
Semaine de la presse,  
Semaine du goût  
Fête de la science 
La grande lessive, 
Mois Eco-citoyen du Jas de Bouffan etc.. 

ECOLES 
Directions municipales 
Associations 
Partenariats Uniscités 
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PEDT 2019- 2020  
 II ) ACTIONS  TEMPS PERISCOLAIRES 

SECTEURS      ACTIVITES  OPERATEURS 

RESTAURATION SCOLAIRE 

Equilibre alimentaire ( préparation des 
menus sur 20 jours), sécurité sanitaire, 
20 % de bio et circuits courts, menus 
de substitutions, un menu sans viande, 
fromages AOP  
Application de la loi "egalim" 
Animations et repas à thèmes etc.. 

Restauration 
Municipale 
Direction de 
l’Education 

EDUCATION  
 

 

Education aux goûts et à la diversité 
alimentaire  
Semaine du goût  

Restauration 
Municipale 
Direction de 
l’Education 

PREVENTION Lutte contre le gaspillage alimentaire 
Direction de 
l’Education 

PREVENTION 
Pause méridienne 

Création de lieux de vie coopératifs, 
espaces bulles, animation de cours dans 
les école 

Direction de 
l’Education 

PREVENTION  

Création d'une cellule  

" Climat scolaire et périscolaire" 
Financement de formations ( PACTES ...) 

Direction de 
l’Education 

PREVENTION  Prévention autour des jeux dangereux 
dans les écoles enfants 

Direction de 
l’Education 

PREVENTION  Prévention santé  
Interventions en milieu scolaire 

Direction Santé 
Publique 
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PEDT 2019- 2020  
 III  ) DISPOSTIFS CONTRACTUELS 

SECTEURS ACTIVITES OPERATEURS 

CONTRAT ENFANCE  
JEUNSESSE 

ALSH - 3 à 6 ans et 6 à 12 ans 
Financement des ALSH par subventions 
Mise à disposition de locaux et des satellites 
restauration scolaire 

Direction petite Enfance, 
Enfance Jeunesse 
Direction Education 
Caisse d’Allocations 
familiales 
DDCS 

CHARTE QUALITE ALSH  
Mise en place Charte Qualité des ALSH 

Direction petite Enfance, 
Enfance Jeunesse 
Direction Education 
CAF  
DDCS 

PLAN MERCREDI 
Renforcement liens entre l’action scolaire et 
périscolaire. 
Coordination projets d’écoles et projets 
pédagogiques ALSH 

Direction petite Enfance, 
Enfance Jeunesse 
Direction Education 
Education Nationale 

EAC  
TEMPS SCOLAIRES 

Education et Artistique Culturelle : Théatre 
et poésie, Arts Visuels, Danse, Plan 
lecture, Musique, Cirque,  
Accès à des spectacles financés 

 
Education Nationale 
Direction de la Culture 

 

POLITIQUE DE LA VILLE 
 

La politique de la ville  vise à réduire les 
inégalités sur des territoires fragilisés. 
- Le cadre de vie- renouvellement urbain, 
- La cohésion sociale : réussite éducative, 
santé, sport, culture, prévention de la 
délinquance et accès aux droits, 
- Le développement économique -Emploi 
- La citoyenneté et promotion des valeurs de 
la république  
- Axes transversaux du contrat de ville : 
Jeunesse, Lutte contre les Discriminations, 
Égalité Femme-Homme. 

Direction Proximité et 
Citoyenneté  
Directions Education, 
jeunesse, Sports, Culture 

PARCOURS DANSE 
Initiation et pratique des différentes formes 
de la danse ( classique, jazz, contemporaine) 

Conservatoire Darius 
Milhaud 
Direction de l’Education 

CLASSES A HORAIRES 
AMENAGES ( CHAM ) Pratique musicale  Orchestre  

Conservatoire 
Direction de l’Education 
Education nationale 

EDUCATION AUX 
ACTIVITES 
SCIENTIFIQUES 

CLASSE CHARPACK  
Ecole Simone VEIL 

 

 

Education nationale 
Direction de l’Education 
« Association la main à la 
pate » 
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PEDT 2019- 2020  
 IV ) DEVELOPPEMENT DES TECHNOLOGIES DU NUMERIQUE 

SECTEURS ACTIVITES OPERATEURS 

ACTIONS PEDAGOGIQUES 
Mise en place des tableaux 
numériques dans les écoles et outils 
d’enseignement 

Education Nationale 
Direction Education 
Direction des Systèmes 
Informatique 

COMMUNICATION AVEC LA 
COMMUNAUTE EDUCATIVE 

 
Espaces Numériques de Travail 
Espaces de ressources pédagogiques 
Classes mobiles 
Tableaux blancs Interactifs ( TBI) 

Education nationale 
Direction Education 
Direction des Systèmes 
Informatiques 

ACTIONS  PEDAGOGIQUES Projets éducatifs autour du 
numérique 

The camp 
Co-Financement 
Direction Education 

 

 

 

PEDT 2019- 2020     
V ) PREVENTION ACTIVE DURANT LES TEMPS SCOLAIRES 

( en complément des actions organisées par les enseignants et autres 
actions péris et extrascolaires ) 

SECTEURS ACTIVITES OPERATEURS 

PREVENTION 
PREVENTION ROUTIERE  Passage Attestation 
de Première Education Routière ( APER) 
5000 Enfants formés en 2018-2019 

Police Municipale 
Education nationale 

PREVENTION PREVENTION SANTE  ( hygiène bucco 
dentaire, nutrition etc..) 

Direction Santé publique 
Direction Education 
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VI ) ECOLE INCLUSIVE : PRISE EN COMPTE DES ENFANTS EN SITUATION DE 
FRAGILITE OU DE HANDICAP   

SECTEURS ACTIVITES OPERATEURS 

PREVENTION 
ET ACCOMPAGNEMENT 

Prise en compte des situations de PAI 
durant les temps périscolaires. 
Traitement dossiers, diffusion et 
contrôles des consignes 

Education nationale 
Direction Hygiène et santé 
Publique 
Direction Education 

ACCOMPAGNEMENT CLASSE ULISS et UP2A Education nationale 
Direction de l’Education 

ACCOMPAGNEMENT Financement d'AVS temps périscolaires Direction de l’Education 

ACCOMPAGNEMENT 
Cellule Pluridisciplinaire d’Intégration du 
Handicap en Milieu Scolaire 

Education Nationale 
Services techniques et 
Batiments communaux 
Direction Education 
Directeurs Ecoles 

 


